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Construire  
votre première maison 
dans le secteur St-Méthode ? 
Invitation à lire en page 6

Adstock
un milieu de vie exceptionnel

près de 1 milliard $ en évaluation
plus de 3 135 immeubles

une population de 3 170 citoyens

Pour connaître  
les détails du nouveau 

rôle d'évaluation  
2026-27-28 et ses impacts 

sur votre compte de 
taxes, lisez l'À propos de 

notre maire
 en page 4-5-6
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Actualité
L ’Arrivage
TÉL .: 418 338-2412

donaldmcc@outlook.com

MEMBRES

FRANCINE MARCOUX
DONALD MCCUTCHEON

SUZANNE PARÉ
MARTINE POULIN

LINDA ROY
CLAUDE TRÉPANIER

RÉDACTEUR EN CHEF 
RICHARD SAMSON

GRAPHISME & IMPRESSION 

OPHÉLIE HÉROUART
IMPRIMERIE GINGRAS

PUBLICITÉ

LINDA BOLDUC
418 334-9176

NOTES AUX LECTEURS

DANS LE SEUL BUT D’ALLÉGER 
LA LECTURE DE NOS TEXTES,  

L’EMPLOI DU MASCULIN  
COMPREND ÉGALEMENT LE FÉMININ.

L’AUTEUR D’UN ARTICLE ASSUME 
L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ 

DE SES ÉCRITS.

ABONNEMENT  
PAR LA POSTE : 35 $

NOTRE
ÉQUIPE

L’ARRIVAGE, c’est le cœur de l’information locale. 
L’AMECQ, notre association des médias communautaires, c’est une force qui :

• soutient le journalisme et la diversité régionale du Québec;
• fait rayonner les valeurs de chaque région du Québec;

• est la voix des régions, la mémoire vivante du Québec local.

LE COMITÉ SPORTIF  
ADSTOCK PREND  
LES RÊNES DES LIGUES 
INTERMUNICIPALES
Depuis le 1er janvier, le Comité Sportif Ads-
tock est fier d’annoncer son partenariat offi-
ciel avec la Municipalité d’Adstock pour assu-
rer la gestion de plusieurs ligues sportives 
intermunicipales. Cette collaboration marque 
une étape importante dans le développe-

ment du sport local. Ce changement permet-
tra l'organisation dynamique de ces ligues et 
facilitera l'ajout de nouveautés.

Le Comité sera désormais responsable de :

• la Ligue de Hockey Sportive des Municipa-
lités de la Beauce (hockey plaisir)

• la Ligue de Soccer

• la Ligue de Deck Hockey

• la Ligue de Baseball des jeunes

C’EST REPARTI POUR LE DÉFI 4 VENTS!
Les inscriptions pour la 12e édition sont officiellement ouvertes et on vise encore plus 
grand cette année! Que vous soyez un coureur débutant, un habitué des parcours ou 
un passionné de défis, il y a une distance pour vous : 2 km, 5 km, 10 km et 21.1 km.

L’événement aura lieu le samedi 6 juin 2026, et on compte sur toute la communauté 
pour faire de cette édition, la plus impressionnante à ce jour. L’an dernier a été in-
croyable… et cette année, on veut battre des records de participation et d’ambiance! 

Inscrivez-vous dès maintenant au www.defi4vents.com

Prenez note de notre nouvelle adresse courriel pour toute question : info@defi4vents.com

On vous attend en grand nombre! Ensemble, faisons rayonner Adstock encore une fois!
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DANIEL BISSON
IMMEUBLES À REVENUS
CHALETS À LOUER

C: 418 334-4774
B: 418 338-4220

9, rue de la Plage Est
Adstock, Qc  G0N 1SO
gia1@live.ca

GESTION IMMOBILIÈRE

ADSTOCK
www.gestionimmobiliereadstock.com

418 422-5502 daniel.bisson@royallepage.ca
royallepageblancetnoir.ca

C O U R T I E R  I M M O B I L I E R  R É S I D E N T I E L
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E

Actualité
Charles Marois, restera en tête de l'orga-
nisation de ces activités, mais, cette fois, 
au sein du Comité Sportif Adstock 
comme coordonnateur sportif. Il gardera 
également sa tâche comme bénévole et 
responsable des finances au sein du co-
mité.

Il sera épaulé par les membres du Co-
mité Sportif Adstock :

Yvan Bolduc : président

Daniel Marois : vice-président

Amélie Poulin : administratrice 

Johanie Tardif : administratrice 

Marc-André Sheink : administrateur

Nous nous engageons à dynamiser ces 
ligues avec passion et professionna-
lisme. Ensemble, faisons du sport un 
moteur de rassemblement et de vitalité 
pour notre communauté !

RÉUNION  
D’INFORMATION  
SUR L’ÉVALUATION  
MUNICIPALE
Pour obtenir des explications concer-
nant votre valeur foncière, vous pourrez 
communiquer avec le Service d’évaluation 
de la MRC des Appalaches, après la 
séance d’information du 23 février. Vous 
pourrez savoir de quelle manière l’inscrip-
tion au rôle a été établie. Vous pourrez par-
ler avec madame Isabelle Lessard, direc-
trice du service d’évaluation. Elle saura 
vous guider dans la procédure de révision 
administrative s’il y a lieu.

La révision administrative en matière 
d’évaluation foncière municipale

La Loi sur la fiscalité municipale (articles 
124 à 138.4) prévoit un processus de ré-
vision administrative permettant d’exa-
miner toute inscription figurant au rôle 
d’évaluation foncière lorsqu’une de-
mande de révision a été déposée.

Ce mécanisme vise à corriger les er-
reurs ou omissions qui auraient pu 
échapper à l’évaluateur de l’organisme 
municipal responsable de l’évaluation.

Rôle de l’évaluateur

Lorsqu’il reçoit une demande de révi-
sion recevable, l’évaluateur doit en véri-
fier le bien-fondé. Selon la nature et la 
précision des motifs invoqués, il utilise 
les moyens qu’il juge appropriés pour 
procéder à cette révision. À cette occa-

sion, il peut notamment :

• vérifier les paramètres de 
calcul ayant mené à l’établis-
sement de la valeur ;

• rencontrer le demandeur ;

• visiter l’immeuble concerné.

Qui peut formuler une demande de 
révision?

Toute personne ayant un intérêt à 
contester l’exactitude, la présence ou 
l’absence d’une inscription au rôle 
d’évaluation foncière d’un immeuble 
peut déposer une demande de révision 
administrative (par exemple : proprié-
taire, locataire, contribuable).

De plus, toute personne tenue de payer 
une taxe ou une compensation à la mu-
nicipalité locale, ou encore au centre de 
services scolaire ou à la commission 
scolaire utilisant le rôle d’évaluation, est 
réputée avoir l’intérêt requis pour pré-
senter une telle demande.

Situations donnant droit à une de-
mande de révision

La Loi prévoit quatre situations permet-
tant de formuler une demande de révi-
sion, chacune assortie de délais précis :

1. Dépôt d’un nouveau rôle d’évaluation, 
suivi de l’expédition d’un avis d’évalua-
tion ;

2. Modification du rôle par certificat, sui-
vie de l’expédition d’un avis de modifi-
cation ;

3. Envoi d’un avis de correction d’office 
au propriétaire pour l’informer d’une 
correction projetée ;

4. Modification du rôle non effectuée 
par l’évaluateur, malgré la survenance 
d’un événement prévu par la loi qui au-
rait dû entraîner une telle modification.

SERVICE D’ÉVALUATION

Isabelle Lessard É.A., directrice : 
418 332-2757 # 231
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À propos
À chaque trois ans, la Municipalité reçoit un 
nouveau rôle d’évaluation foncière qui fait rare-
ment consensus considérant les disparités sur 
notre territoire. La législation provinciale exige 
que les évaluations foncières soient établies 
sur la base de la valeur des immeubles en fonc-

tion d’une date de référence qui est établi 18 mois avant 
l’entrée en vigueur du rôle, soit le 1er juillet 2024. Une 
mise à jour d’un rôle d’évaluation tient compte des ventes 
récentes dans un secteur, de l’évolution du marché immo-
bilier local, des rénovations ou modifications apportées à 
une propriété et de la construction de nouveaux im-
meubles.

Beaucoup de personnes confondent également la valeur 
d'évaluation avec le montant des taxes. C’est un peu nor-
mal, car en même temps, lorsque vous recevez votre 
compte de taxes, vous constatez qu’un montant est per-
çu en fonction de votre valeur foncière. 

Vous pouvez retrouver un nouvel onglet "Rôle d'évalua-
tion" avec une vidéo fait par l'Association des évaluateurs 
municipaux du Québec qui explique bien l'évaluation mu-
nicipale et le rôle triennal à http://www.adstock.ca/ser-
vices-aux-citoyens/taxes-et-evaluation-fonciere

L’évaluation foncière est du coup un champ de compé-
tence relevant exclusivement de la MRC. La Municipa-
lité n’intervient pas dans cette opération, elle n’utilise ces 
données qu’aux fins de taxation. C’est pourquoi lors d’un 
rôle d’évaluation en hausse, la Municipalité a la liberté, 
voir la nécessité, de revoir son taux de taxation (souvent 
à la baisse lorsqu’une municipalité gère une croissance). 
Autrement dit, une hausse d'évaluation d'une propriété 
ne signifie pas automatiquement une hausse de taxes. 

Revenons au dépôt du dernier rôle triennal. Des proprié-
taires sont préoccupés et sont critiques. Il faut savoir qu’il 
s’agit d’un processus encadré et transparent, réalisé par 
des évaluateurs agréés. Vous pouvez avoir des questions 

qui demeurent légitimes sur le pourquoi et le comment la 
valeur de votre immeuble est établie. La question la plus 
fondamentale est : « est-ce que la valeur affichée de ma 
propriété est réaliste de sorte que j’obtiendrais ce prix si 
je la vendais? » 

C’est en ce sens que la Municipalité tiendra une séance 
d’information le 23 février prochain à l’Édifice Bernar-
din-Hamann. En première partie, elle portera sur le 
compte de taxes et le budget 2026 et débutera à 18h30 
et suivra, à 19h30, la partie sur l’évaluation foncière en 
présence d’une personne ressource du Service d’évalua-
tion de la MRC des Appalaches. Vous êtes donc les bien-
venus si votre souhait est de mieux comprendre les as-
pects de ces sujets.

Le rôle 2026-2027-2028 : une première analyse
Les sujets de la fiscalité municipale et la diversification 
des revenus autre que la taxation m’ont toujours intéres-

sés. J’ai analysé tous les rôles d’évaluation depuis que 
j’occupe la mairie et avec l’équipe municipale nous avons 
appliqué des mesures amenuisant les impacts des fluc-
tuations. En plus d’être importants, ces écarts ne sont 
pas proportionnels entre les secteurs qui composent la 
Municipalité et se comportent différemment à l’intérieur 
même des secteurs. Vous pourrez le constater à travers 
le graphique suivant. 

Les constats : 
- L’évaluation imposable de la Municipalité est en aug-
mentation, atteignant un nouveau record historique de 
38%, attestant de la croissance et de l’attractivité de 
notre territoire;
- C’est une augmentation de plus de 300 millions de 
dollars en valeur foncière par rapport au précédent rôle. 
Dans les années antérieures, les hausses moyennes 
tournaient autour de 30 à 60 millions. Le rôle de 2023 
avait fait exception avec une augmentation de plus de 
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100 millions, en raison du contexte pandémique qui 
avait amené les premières surenchères;
- Avec le dépôt du nouveau rôle 2026-2027-2028, la va-
leur moyenne d’un immeuble est passé de 212 238 $ à 
292 811 $. Malgré cette moyenne, les hausses oscillent 
entre 22% et 61% selon les secteurs;
- Comme les secteurs n’évoluent pas de la même façon, 
cela entraîne forcément un déplacement de l’assiette 
fiscale. Ainsi, en maintenant un taux de taxation unique, 
certains secteurs verraient leur compte de taxes aug-
menter ou diminuer de façon importante;
- Dans le contexte économique actuel, il est rare que les 
dépenses diminuent d’une année à l’autre, surtout pour 
une municipalité en croissance. Pour le contribuable, il 
est donc plus acceptable que le compte de taxes évolue 
à un rythme comparable à celui de l’inflation. C’est pour-
quoi la Municipalité a décidé d’adopter un système de 
taxation à taux variés.

Depuis sa fondation, la Municipalité connaît un essor dé-
mographique comme on peut l’observer sur le graphique 
(par rapport au nombre d’immeubles). Cela est due princi-
palement grâce à l’attractivité du territoire, notamment en 
milieu rural et en zone de villégiature. C’est une excellente 
nouvelle : elle démontre de la vitalité et du dynamisme 
d’Adstock. Cette tendance devrait d’ailleurs s’accentuer 
avec le développement d’un nouveau secteur autour du 
pôle récréotouristique du Mont Adstock et ne devrait donc 
pas fléchir dans les années à venir. 

La gestion de la croissance représente un enjeu important 
et exige des choix stratégiques pour ne pas surendetter la 
Municipalité. Qui dit croissance, dit également accroisse-
ment des besoins et des attentes de la population et pres-
sion sur les ressources et infrastructures municipales.

Néanmoins, Adstock est avantagé par rapport aux autres 
municipalités. C’est indéniable, il suffit de comparer la 
charge fiscale avec nos voisins. 

En conséquence, l’équipe municipale doit continuer de soi-
gner et peaufiner la relation entre noyau villageois, milieu 
rural et villégiature et ne pas porter le fardeau du dévelop-
pement de la Municipalité sur un secteur plutôt qu’un 
autre. C’est ce qui guide nos décisions, nos principes de 
tarification et d’utilisateur / payeur pour certains services et 
nos pratiques d’investissements.

Il faut se rappeler que les projets d’amélioration sont déter-
minés par l’obtention d’aide financière. Parfois, ils sont  
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repoussés, en attente de leur confirmation, ou d’autres prio-
risés selon l’urgence. 

Plus notre population augmente, c’est-à-dire plus de personnes 
occupent et habitent nos différents secteurs, plus les coûts des 
services municipaux peuvent être partagés. En effet, les coûts 
d’opération et d’entretien des infrastructures municipales de-
meurent presque les mêmes, que nous soyons 3 000 ou 5 000 
citoyens. Autrement dit, plus nous sommes nombreux et plus 
notre assiette fiscale est solide, moins il en coûte collective-
ment pour gérer la croissance de la Municipalité. 

Il faut le reconnaître, notre municipalité se distingue par la diver-
sité de ses secteurs, ce qui ajoute une certaine complexité, 
mais constitue aussi une véritable force. Comme l’équité de-
meure une valeur qui nous est chère, nous avons choisi d’adap-
ter notre système de taxation en y intégrant des taux variés. 
Cette approche n’était toutefois pas possible auparavant, car la 
loi ne le permettait pas, jusqu’à ce que le gouvernement en mo-
difie les dispositions. 

Désormais, nous ne pourrons plus dire qu’un secteur est désa-
vantagé par rapport à un autre. Nous sommes une municipalité 
composée de plusieurs secteurs et chacun contribue équitable-
ment à ses opérations et à son amélioration. Vos représentants 
municipaux sont le gardien de cette philosophie pour préserver 
cet équilibre qui fait la différence de notre municipalité. 

Pascal Binet, votre maire 

SOIRÉE D’INFORMATION –  
SE CONSTRUIRE À ADSTOCK
“Votre première maison”

La Municipalité d’Adstock tient à inviter particulière-
ment les jeunes, les couples et les familles qui sou-
haitent construire leur première propriété à une soirée d’infor-
mation portant sur la disponibilité des nouveaux terrains 
résidentiels dans le secteur Saint-Méthode.

Que vous soyez en réflexion ou déjà prêt à passer à l’action, 
cette soirée est une occasion idéale pour vous informer, poser 
vos questions et apporter vos suggestions afin de contribuer 
à un milieu de vie pensé pour les jeunes familles.

Des plans de terrains seront également présentés et expli-
qués afin de permettre aux participants de mieux comprendre 
les possibilités offertes. 

Cette rencontre vise à présenter la vision municipale et le plan 
d’action en développement économique, ainsi que les orienta-
tions qui guident l’aménagement de ce nouveau quartier. La 
Municipalité accueillera vos commentaires afin de la guider 
dans l’aménagement de ce nouveau quartier.

La vente des terrains sera en priorité envers celles et ceux qui 
désirent s’installer.

Date : Jeudi, 19 février à 18 h 30 

Endroit : à déterminer selon le nombre d’inscription

Les personnes intéressées doivent s’inscrire en remplissant le 
questionnaire, accessible en numérisant le code QR.

Bâtir votre avenir à Adstock : 
développement phase 1 
Saint-Méthode.

Pour toute question, vous pou-
vez communiquer avec :

Kaven Mathieu

Coordonnateur au développe-
ment économique, loisirs et 
vie communautaire

418 422-2135 #235

developpement@adstock.ca

Rendez-vous municipal
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ÉRICK LAMPRON
Technicien en loisirs et de la culture
Courriel: loisirs@adstock.ca

418 422-2135 poste 236 Notre site Web: www.adstock.ca/loisirs-culture-et-vie-communautaire

Loisirs & Culture

LOCATION DES SALLES  
PROCESSUS À LA PIGE  
POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 
Dans un esprit d’équité, la Municipalité d’Adstock poursuit 
son processus permettant à toute personne de tenter sa 
chance de louer l’une de ses salles lors des périodes des 
Fêtes. Les personnes qui souhaitent louer un local entre le 
24 décembre et le 1er janvier de chaque année devront dépo-
ser leur nom au bureau municipal au plus tard 16h30 le 4 
avril 2026. 

Dans ce même esprit d’équité, un seul nom par famille sera 
accepté. À la séance ordinaire du conseil municipal du mois 
d’avril, un tirage au sort y sera alors effectué. Les gens qui 
désirent s’inscrire à plus d’une date pourront le faire. Toute-
fois, nul ne peut obtenir plus d’un premier choix, c’est-à-dire 
que la première date à inscrire est reconnue comme étant le 
premier choix, la deuxième inscription comme le second 
choix et ainsi de suite. Pour la période des Fêtes 2026-2027, 
les dates soumises à la pige, par priorité, pour les locations 
de jour ou les locations de soirée sont dans l’ordre : du 24 
décembre au 1er janvier inclusivement.

En tout autre temps, la formule du « premier arrivé, premier 
servi » s’applique. Il est bien entendu que la priorité de loca-
tion pour la période des Fêtes est accordée aux contribuables 
de la Municipalité d’Adstock. Étant donné que la Municipalité 
met à la disposition des locateurs diverses salles dont la 
contenance est différente, la salle de l’Édifice Bernardin-Ha-
mann secteur St-Méthode et la salle du « Complexe sportif 
Mariette et Joseph Faucher » (second étage de l’aréna) sont 
réservées aux familles dont le nombre de convives est habi-
tuellement plus élevé que 100 personnes. 

L’horaire à respecter est de 9h00 à 16h00 de jour et de 16h30 
à 03h00 en soirée. Il sera obligatoire de signer un bail de lo-
cation. Voici les conditions et/ou spécifications, les endroits 
disponibles et les coûts de location, taxes applicables in-
cluses. Le locateur a l’obligation de remettre la salle dans le 
même état qu’à son arrivée. Les tarifs excluent tout permis 
d’alcool lorsque requis. Le permis est à la charge du locateur. 
Un supplément de 75 $ est appliqué si la location s’adresse à 
une personne non-contribuable de la Municipalité d’Adstock.

CHEZ NOUS,  
L’HIVER C’EST AUSSI LA NATURE !
• Patinoire extérieure : secteur St-Daniel

Information : 418 422-2339 / Facebook : Patinoire St-Daniel

• Patinoire extérieure et deux sentiers de raquettes 
( VERT : 1 km – familial ou ROUGE : 1,7 km - avec bon déni-
velé) secteur Sacré-Cœur-de-Marie 

Information : Facebook : Les Loisirs SCDM

• Sentier hivernal : parc de cervidés, secteur St-Méthode

• Sentier de raquettes : derrière la rue Martin et Réjean, 
secteur St-Méthode

• Ski alpin/planche à neige, ski de fond, raquettes : Mont 
Adstock, secteur St-Daniel 

Information : 418 422-2242 / www.skiadstock.com / Face-
book : Mont Adstock, station récréotouristique

• Sentier de raquettes : Parc national de Frontenac, secteur 
St-Daniel 

Information : 1 800 665-6527 / www.sepaq.com/pq/fro / 
Facebook: Parc national de Frontenac 
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SALAIRE
COMPÉTITIF
EN RÉGION !
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RCAMP DE JOUR

Courriel :  loisirs@adstock.ca
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6ÉTÉ 2026
O F F R E S  D ’ E M P L O I

Coordonnateur, animateur, aide-animateur,
technicien en éducation spécialisé (TES)

Petites infos
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LE COULOIR DES CHAMPIONS

1999

ADAM
GAUDREAU

ADAM GAUDREAU, ANDRÉ MARTINEAU, ANTOINE LEHOUX, DANIEL POULIN, ÉRIC ROY, MARC TARDIF,  
PATRICE TARDIF, PIER-OLIVIER ROY, SIMON GAMACHE, STÉPHANE THIVIERGE

Né à Thetford Mines, Adam Gaudreau grandit à Ads-
tock au lac à la Truite. Il est invité au camp d’entraîne-
ment des Tigres de Victoriaville en 2016 afin de per-
cer la formation à titre de défenseur. 

C’est en 2017 qu’il fait ses débuts dans le circuit 
Courteau au sein de cette équipe. Il y passe deux 
saisons avant d’être échangé aux Remparts de Qué-
bec. Son séjour dans la Ligue de hockey junior ma-
jeur du Québec (LHJMQ) prend fin en 2019. 

Après une saison dans la Ligue de hockey junior 
AAA du Québec (LHJAAAQ) avec les Titans de 
Princeville, Adam poursuit des études en médecine 
en 2020 en parallèle de sa carrière au hockey notam-
ment au sein de la Ligue de hockey sénior AAA du 
Québec (LHSAAAQ). 

Il intègre la Ligue nord-américaine de hockey (LNAH) 
lorsque l’Assurancia de Thetford acquiert ses ser-
vices en 2023. Il dispute la saison 2023-2024 au sein 
du Métal Perreault de Donnacona dans la LHSAAAQ 
afin de �solidifier la défense de l’équipe.

Tigres de Victoriaville
Remparts de Québec

Ligue de hockey junior �majeur du Québec

Titan de Princeville
Ligue de hockey� junior AAA du Québec

Bellemare de Louiseville
Metal Perreault de Donnacona� 

Ligue de hockey senior� AAA du Québec

Assurancia de Thetford  
Ligue nord-américaine �de hockey

ÉQUIPES



 L’ARRIVAGE D’ADSTOCK • VOLUME 22 • NUMÉRO 229 FÉVRIER 2026, PAGE 10  

Chroniques mensuelles
Mercredi : 18h30 à 19h30

Jeudi : 13h00 à 14h00
Téléphone : 418 422-2131 

Courriel : bibliojgmarois@gmail.com
Bibliothèque-Jean-Guy-Marois

BIBLIOTHÈQUE JEAN-GUY-MAROIS

A V E C  M I R E I L L E  L E S S A R D
Capsule santé

SU
GG
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TI
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S 
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TU

RE

LINDA
ROY

LES BELHUMEUR 

(roman)

Dany Turcotte

Dany Turcotte s’est d’abord fait connaître comme 
humoriste avant d’endosser le rôle de Fou du roi 
à Tout le monde en parle, qu’il a tenu pendant 
près de dix-sept ans, et celui d’animateur de La 
Petite Séduction. En 2024, il a fait paraître son 
autobiographie D. Turcotte et fils. Les Belhu-
meur est sa première incursion en fiction.

Voici le portrait d’une famille modèle : un père, 
une mère, un fils, une fille. De plus près, cette 
famille est au bord de l’explosion. Cette belle illu-
sion d’harmonie vole en éclats le jour où Julien, 
le fiston, décide de sortir du placard dans lequel 
son père l’a emmuré toute sa vie. Daniel, le pater-
nel, un bonhomme borné aux idées périmées de-
puis belle lurette, se retrouve devant une impasse. 
S’amorce alors pour lui et le reste du clan Belhu-
meur un pèlerinage sur le terrain miné de l’accep-
tation.

L’OMBRE AUX MILLE VISAGES 

(policier) 

Mikaël Archambault

Mikaël Archambault est auteur dans le domaine 
de l’humour, scénariste à la télévision et scrip-
teur pour de nombreux artistes. Après le succès 
des enquêtes de Gaétan Tanguay, il récidive avec 
une série policière mettant cette fois en vedette 
l’escroc Ana Blanc.

La pègre montréalaise est aux abois : depuis plu-
sieurs semaines, un loup solitaire a infiltré la ber-
gerie. Morsure après morsure, il marque son 
nouveau territoire de ses crocs, avec pour unique 
signature le sang qu’il laisse derrière lui. Surnom-
mé « l’ombre aux mille visages », il multiplie les 
attaques provocatrices et promet de s’emparer 
du marché interlope. En semi-retraite, l’arna-
queuse professionnelle Ana Blanc dispose 
d’exactement sept jours pour accomplir sa mis-
sion, sans quoi elle en paiera chèrement le 
prix…

Saviez-vous qu’il est possible de prévenir certains types de cancer 
en adoptant des choix santé. Faire des choix santé peut être 
simple, rapide et abordable. Quel que soit votre âge, vous pouvez 
poser de petits gestes qui ont beaucoup d’importance pour demeu-
rer en bonne santé. Voici quelques moyens tout simples de réduire 
votre risque de cancer :
• Vivez sans fumée
• Protégez-vous du soleil
• Maintenez un poids santé
• Mangez bien
• Bougez plus et passez moins de temps assis
• Limitez votre consommation d’alcool

Saviez-vous qu’au Canada, environ 4 cas de cancer sur 10 peuvent 
être évités? Certaines choses que nous mangeons, buvons, respirons 
et faisons ont une influence sur notre risque de cancer. Cela implique 
de faire des choix sains et de nous protéger à la maison, au travail 
et au jeu. Si nous agissons maintenant, nous pourrions prévenir des 
milliers de cas de cancer d’ici l’année 2042. La clé est de comprendre 
les risques et de poser des gestes pour nous protéger dans nos vies 
de tous les jours. Nous pouvons réduire notre exposition aux facteurs 
de risque de cancer en modifiant le monde qui nous entoure.

Suivez ces recommandations afin de réduire votre risque de can-
cer :
• Vérifiez vos antécédents familiaux - Si l’un de vos proches 
parents a déjà reçu un diagnostic de cancer, mentionnez-le à votre 
professionnel de la santé. 

• Renseignez-vous sur les hormones - La pilule contraceptive 
et l’hormonothérapie substitutive peuvent accroître votre risque de 
cancer. Voyez quels sont leurs avantages et inconvénients. 

• Faites-vous vacciner - Certains virus causent le cancer. De-
mandez à votre professionnel de la santé si vous devriez vous faire 
vacciner contre l'hépatite B ou le VPH. 

• Travaillez en toute sécurité - Certaines substances présentes 
en milieu de travail sont à l’origine d’un faible pourcentage de can-
cers. Sachez quel est votre risque et protégez-vous. 

• Apprenez à connaître votre environnement - Voyez com-
ment réduire votre exposition aux substances qui causent le can-
cer (carcinogènes). 

• Mythes et controverses - Méfiez-vous de l’information prove-
nant de sources non surveillées.

PEUT-ON PRÉVENIR LE CANCER?

Source : https://cancer.ca/fr/cancer-information/reduce-your-risk
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La recette du mois Préparation : 25 min 
Cuisson : 12 min           
Portions : 4

Décongeler un aliment tout en économisant l’énergie : mieux vaut éviter de décongeler un aliment en le laissant à 
température ambiante : l’idéal est de placer celui-ci, la veille de son utilisation, au réfrigérateur. Cela permet en outre 

de refroidir le réfrigérateur et d’économiser ainsi de l’énergie. Du deux en un !T
R
U
C

Ingrédients : 
•	 115 g (4 oz) de chocolat noir à 70 %, haché 
grossièrement
•	 115 g (1/2 tasse) de beurre non salé, coupé 
en cubes
•	 2 œufs
•	 115 g (1/2 tasse) de sucre
•	 40 g (1/4 tasse) de farine tout usage non 
blanchie
•	 1 pincée de sel
•	 60 ml (1/4 tasse) de dulce de leche
Préparation
•	 Beurrer et fariner 4 ramequins d’une conte-
nance de 180 ml (3/4 tasse) chacun. Dans un 
bol, au bain-marie ou au four à micro-ondes, 
fondre le chocolat avec le beurre. Laisser tiédir.
•	 Dans un autre bol, mélanger au fouet les 
œufs avec le sucre jusqu’à ce que le mélange 

soit lisse et homogène. Ajouter le mélange de 
chocolat et bien mélanger. Incorporer la farine 
et le sel. Mélanger jusqu’à ce que la prépara-
tion soit homogène.
•	 Répartir la moitié de la pâte dans les rame-
quins. Déposer 15 ml (1 c. à soupe) de dulce 
de leche sur la pâte au centre de chaque rame-
quin. Y répartir le reste de la pâte.
•	 Déposer les ramequins dans le panier de la 
friteuse à air chaud (air fryer). Cuire à 180 °C 
(350 °F) 12 minutes ou jusqu’à ce que le des-
sus des brownies soit cuit et légèrement colo-
ré (voir note). Retirer les ramequins du panier. 
Laisser reposer 5 minutes ou laisser tiédir.
•	 Passer une fine lame entre les brownies et 
la paroi des ramequins. Démouler les 
brownies encore chauds en les renversant sur 
des assiettes.

NOTE DE L'ÉQUIPE RICARDO
La puissance des appareils varie beaucoup 
d’un fabricant à l’autre. Le temps de cuisson 
des aliments peut donc aussi être différent. 
Mais le cœur de dulce de leche restera coulant 
peu importe la marque de friteuse à air chaud 
utilisée. Ne vous inquiétez pas si la pâte des 
brownies reste légèrement coulante au 
centre, ce sera encore plus décadent, comme 
un gâteau fondant (mi-cuit).

Urbanisme
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PLAINTES CITOYENNES

La Municipalité d’Adstock accorde une grande importance aux 
préoccupations et aux commentaires de ses citoyens. Afin d’as-
surer un traitement équitable, rigoureux et efficace des plaintes 
et en assurer leurs suivies, celles-ci doivent être formulées et 
transmises par écrit à l’aide du formulaire prévu à cet effet, dis-
ponible sur le site Internet de la Municipalité au adstock.ca, 
sous l’onglet Services aux citoyens > requête ou plainte. 

Le citoyen doit remplir le formulaire de plainte en y indiquant :
-	 son nom et ses coordonnées (adresse, numéro de téléphone 
et courriel) ;
-	 une description claire et détaillée de la situation ;
-	 la date ou la période concernée, le cas échéant ;
-	 toute information ou document pertinent.
Les plaintes transmises autrement que par le formulaire officiel, 
de même que les plaintes verbales ou anonymes, ne seront pas 
traitées.

Si vous êtes dans l’impossibilité d’avoir accès à Internet, la Mu-
nicipalité pourra vous faire parvenir un formulaire par la poste.

La Municipalité s’engage à accuser réception de toute plainte trans-
mise par le formulaire officiel dans un délai raisonnable. Le délai de 
traitement peut varier selon la nature de la plainte, sa complexité et 
le volume de demandes reçues. Cette procédure vise à assurer une 
gestion transparente, équitable et cohérente des plaintes.

Certaines situations ne relèvent pas de la compétence de la 
Municipalité et doivent être signalées directement à la Sû-
reté du Québec.  

C’est notamment le cas pour toute plainte concernant les 
chiens, incluant, sans s’y limiter : 
-	 les aboiements excessifs ;
-	 les chiens non attachés ou errants ;
-	 les comportements dangereux ou agressifs ;
-	 toute autre situation impliquant un chien nécessitant une in-
tervention policière.
Vous pourrez consulter le règlement de nuisances 2017-RM-
SQ-5-6 sur le site Internet de la Municipalité sous l’onglet Vie 
municipale > Règlements municipaux.

RAPPEL IMPORTANT   
ENREGISTREMENT DES CHIENS

Nous vous rappelons que tout propriétaire de chien a l’obli-
gation d’enregistrer son animal auprès de la Société protec-
trice des animaux (SPA) afin de permettre d’identifier rapide-
ment le chien, de faciliter les interventions en cas de perte 
ou de fugue et d’assurer une meilleure sécurité pour les ci-
toyens et les animaux.

BROWNIES FONDANTS 
AU DULCE DE LECHE  

À LA FRITEUSE À AIR CHAUD (AIR FRYER)

Bon appétit! 
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JOYEUX ANNIVERSAIRE 
à tous ceux qui célèbrent  
leur anniversaire en février.  

Passez une excellente journée  
remplie d'amour et de joie.  

MOT DU CLUB FADOQ 
TOURNESOL ST-DANIEL 
CÉLINE LESSARD, PRÉSIDENTE

Activité de quilles : merci beaucoup aux 25 personnes qui 
ont participé à notre activité de quilles du 10 janvier. Ce fût 
très amusant et divertissant ainsi qu’un réel plaisir de parta-
ger avec vous. Étant donné votre appréciation, nous serons 
ravis de répéter cette activité l’an prochain. Restaurant et 
quilles (début janvier). 

Après-midis de jeux : tous les mardis 13h00 à 16h00 au 
sous-sol de l’Église St-Daniel. Merci à tous les participants 
qui viennent s'amuser et socialiser c'est très apprécié. 
Chaque présence de votre part vous donne droit à une parti-
cipation pour le tirage lors de notre dîner de fin d'année des 
jeux. Venez nous voir! 

Déjeuner amical : nos déjeuners amicaux reprendront au 
printemps (avril et mai), les dates et lieux sont encore à dé-
terminer.

Recrutement : vous voulez adhérez à notre club FADOQ 
St-Daniel? Vous pouvez! Si vous avez 50 ans et plus, vous 
pourrez participer à nos activités, socialiser et vous faire de 
nouveaux amis. Avec votre carte, vous profiterez de rabais 
(loisirs, voyages, assurances…), d’une revue et d’une info-
lettre. Tout ça pour seulement : 30 $ pour 1 an ou 55 $ pour 
2 ans. Pour inscription : contactez Céline Lessard, présidente 
418 422-2979. Au plaisir de vous accueillir dans notre club.

MOT DU CLUB AMITIÉ FADOQ 
ST-MÉTHODE             		   
RITA VIGNEAULT, SECRÉTAIRE

Février s’installe, souvent avec son lot de froid, de grisaille et 
de journées qui semblent s’étirer un peu trop longtemps. 
Pourtant, c’est aussi un mois qui nous invite à ralentir, à 
prendre soin de nous. Dans nos maisons comme dans nos 
communautés, prenons le temps de nous offrir un peu de 
lumière : un geste de gentillesse, une marche au grand air, 
un moment de repos bien mérité. Chaque petite attention 
compte.

Activités à venir

Diner jasette : mercredi le 11 février 2026 à 11h30 au Bistro 
des Origines.

Tournoi de baseball-poches : vendredi le 13 février au 
gymnase du Complexe sportif Mariette et Joseph Faucher.

Après-midi de jeux : mercredi le 25 février 2026 à 13h00 à 
l’Édifice Bernardin-Hamann. L’idée de relancer un groupe de 
baseball-poches en ce début d’année, est parfaite pour créer 
des liens et redonner de l’élan à ce sport si populaire dans 
toute la région. Les après-midis de jeux sont toujours gratuits 
et accessibles à tous.

Rappel : « Un temps pour soi » : pour les aînés de 65 ans et 
plus. Nous souhaitons avoir 5 personnes supplémentaires 
pour maintenir notre cours hebdomadaire. Cours gratuit! 
Pour information : Rita Vigneault 418 422-2067 ou ritav-
rheaume@hotmail.com

Si vous avez des suggestions pour d’autres activités ou dési-
rez recevoir notre calendrier d’activités, n’hésitez pas à com-
muniquer avec Rosianne Perreault 418 422-2974.

Notre club a dépassé son objectif de 250 membres, nous 
sommes 270 membres présentement. Nous profitons de 
notre journal local pour vous souhaiter une fête de St-Valentin 
remplie d’amour, de joie et de belles rencontres. 
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CHANGEMENT  
DES HEURES D’OUVERTURE
Prendre note qu’à partir du mois de janvier jusqu’au mois de 
mars les heures d’ouverture pour l’épicerie durant la période 
hivernale seront du lundi au samedi de 8h00 à 19h00 et le 
dimanche de 9h00 à 19h00. 

CONSIGNATION
La récupération des contenants consignés n’est pas une obli-
gation pour l’épicerie Bonichoix. Mais depuis le 1er novembre 
2023 la Coopérative a accepté de continuer de ramasser les 
contenants consignés volontairement. Afin de continuer à 
offrir ce service à l’épicerie, il serait important pour notre 
clientèle de respecter certaines règles. 

1. SVP, rincez vos contenants (TRÈS IMPORTANT).

2. Ne mélangez pas aluminium et plastique dans le 
même sac.

3. Respectez les formats pour le plastique.

4. Aucun contenant de carton (exemple : lait). 

5. Aucun contenant de bouteille de vin ou spiritueux 
en vitre.

6. Notre gobeuse accepte l’aluminium et le plastique 
seulement.

Merci de votre compréhension !

Ne pas oublier que la quincaillerie BMR Express offre les ser-
vices suivants. 

• Locations diverses : pince bague aluminium pour câble 
d’acier ; clé pour élément GSW (chauffe-eau) ; pince PEX 
½-¾ ; pince à plisse ; rouleau pour la pelouse ; semoir sur 
roue pour pelouse et engrais ; perceuse à percussion ; diable 
pour déménagement ; cage pour moufette, raton laveur, mar-
motte

• Aiguisage de patin

• Fabrication de clé

• Filetage de tuyau en acier (filet NPT)

• Remplissage d’extincteur

• Récupération de peinture, fluo compact, fluorescent, batteries

• Vente de certificat cadeau

Résidents ou propriétaires d’Adstock, saviez-vous que 
l’adhésion comme membre de la coopérative coûte 
50 $ et que vous pourriez recevoir 70 $ de certificat-ca-
deau échangeable à l’épicerie Bonichoix et à la quin-
caillerie BMR Express? N’hésitez pas à vous informer à 
la coopérative !



TRAVAUX PUBLICS, VOIRIE,  
ENTRETIEN DES INFRASTRUCTURES ET INGÉNIERIE

Derrière chaque route déneigée, chaque ponceau réparé et 
chaque bâtiment municipal bien entretenu, il y a une équipe qui 
veille, 12 mois par année, à la sécurité, à la fluidité des déplace-
ments et à la qualité de nos infrastructures. Le Service des tra-
vaux publics et de la voirie assure l’entretien et le déneigement 
du réseau routier municipal, qui compte plus de 200 km de 
routes, dont environ 150 km en gravier, sur un vaste territoire. 
Pour offrir un service efficace partout à Adstock, la Municipalité 
peut compter sur deux garages municipaux, situés à environ 20 
km l’un de l’autre. 
En parallèle, l’équipe des Services techniques assure l’entretien 
des bâtiments, des parcs et des réseaux municipaux. La Munici-
palité dénombre deux réseaux d’aqueduc et égout combinés et 
des réseaux distincts dans deux autres secteurs et compte un 
complexe sportif, quatre salles communautaires, deux patinoires 
extérieures, cinq parcs et terrains de jeux, deux places publiques 
et une forêt nourricière. 
Le Service de l’ingénierie soutient les projets d’amélioration et de 
développement de la Municipalité. L’équipe regroupe notamment 
un ingénieur et un technicien en génie civil et en eau potable. Ils 
collaborent pour assurer le bon fonctionnement des réseaux 
d’aqueduc et d’égout et contribuent au maintien en bon état des 
infrastructures municipales.
Pour signaler un problème sur un chemin (déneigement, nid-de-
poule, signalisation, drainage, etc.) ou adresser une plainte ou 

une demande d’amélioration : vous pouvez joindre la Municipalité 
au 418 422-2135 ou écrire à info@adstock.ca. En cas d’urgence, 
composez le 418 422-2135 (une personne dirigera l’appel vers le 
bon service selon la situation).

Bâtiments, parc & espaces verts
Daniel Genest, coordonnateur aux services techniques et de l’entretien
Emmanuel Leclerc, technicien à l’entretien et à la maintenance
Sébastien Bergeron, technicien à l’entretien et à la maintenance 
Daniel Sheink, préposé d’entretien général (temps partiel) *
Samuel Grondin, préposé d’entretien général
Michael Bourassa, préposé d’entretien général *
Loïc Roy, préposé d’entretien général (occasionnel étudiant)*
Zachary Dostie, préposé d’entretien général (occasionnel étudiant)*

Voirie, travaux publics & ingénierie
Danny Routhier, directeur des travaux publics
Jean-Philippe Auclair, technicien en génie civil et en eau potable
Louis Audet, chargé de projet en génie civil *
Sylvain Jacques, préposé-opérateur aux services généraux
Marc Blais, préposé-opérateur aux services généraux
Dany Proulx, préposé-opérateur aux services généraux
Marquis St-Pierre, préposé-opérateur aux services généraux *
Sébastien Gagné, préposé-opérateur aux services généraux
Maxime Noël-Therrien, préposé-mécanicien aux services généraux

Projets / travaux Types d'intervention
1re Avenue Ouest , Rue Viateur Routhier Projets de développement résidentiel

Rue Réjean, Chemin du Bocage, Route Bélonie, Rang de la Colline, Rang McCutcheon Réfection / amélioration

Chemin J.-E.-Fortin , Chemin de la Grande-Ligne Réfection / dépôt aide financière

Rue Fortin Nord (parc industriel) Raccordement

Route du Mont-Adstock, Rang des Campagnards, Rue Sheink Réfection et section de pavage

Route du Lac-du-Huit Gestion des eaux pluviales

Piste multifonctionnelle Réalisation 2e phase

Réseau d'aqueduc Saint-Méthode Inspection et réparations des bornes-fontaines

Étangs aérés de Saint-Méthode Travaux de mise aux normes

Barrage du Lac-du-Huit Réfection du barrage

Route du 14e rang et Chemin du lac Bolduc Étude préliminaire et relevés 

PLAN DE TRAVAIL PRÉVU EN 2026

À la rencontre de nos équipes 

*absent de la photo
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Petites infos



Rendez-vous municipal
SOUTENEZ VOTRE COLLECTIVITÉ : 
POSTULEZ UN EMPLOI  
DU RECENSEMENT!
Statistique Canada embauche des personnes dans votre collec-
tivité pour le Recensement de 2026. Joignez-vous à l'équipe du 
recensement et aidez à recueillir les renseignements qui fa-
çonnent les programmes et services sur lesquels les gens 
comptent chaque jour.

Les emplois du recensement offrent un emploi flexible à court 
terme et la possibilité de contribuer aux activités de collecte de 
données. Les renseignements du recensement sont utilisés 
pour planifier des programmes et des services qui soutiennent 
l'emploi, l'éducation, le transport en commun et les soins de 
santé.

Faits saillants
• Environ 32 000 emplois du recensement sont offerts partout 
au Canada.

• Le taux de rémunération est de 25,87 $ l'heure pour les 
postes sans fonctions de supervision et de 31,32 $ l'heure pour 
les postes de supervision, en plus des dépenses autorisées.

• La période d'emploi pour les postes du recensement s'étend 
de mars à juillet 2026, selon le poste et le lieu de travail.

• Vous devez être disponible pour travailler selon un horaire 
flexible, ce qui comprend le jour, le soir et la fin de semaine.

Joignez-vous à l'équipe du Recensement de 2026 pour effectuer 
un travail utile qui a une incidence sur votre collectivité! Postu-
lez dès maintenant : recensement.gc.ca/emplois.

LE CONSEIL EN BREF  
JANVIER 2026		
CORRESPONDANCES

• Aide financière – loisirs et sports : réception d’une sub-
vention de 3 800 $ de l’URLS Chaudière-Appalaches pour le 
Projet Vitalité : modernisation des installations de pickleball.

• Coopération intermunicipale : la demande d’aide finan-
cière pour un projet de coopération en communication et 
loisirs n’a pas été retenue.

• Voirie locale (PAVL) : les deux demandes d’aide financière 
ont été refusées.

• Sécurité routière – route 269 : le ministère des Transports 
refuse de prendre en charge les mesures de sécurité de-
mandées. La Municipalité analysera d’autres options dans 
le cadre de son chantier sur la sécurité routière.

AFFAIRES DU CONSEIL, ADMINISTRATION ET RES-
SOURCES HUMAINES

• Démission de Sabrina Marois, conseillère du district 3, ef-
fective le 7 janvier 2026. Le scrutin de l’élection partielle est 
fixé au 2 mai 2026.

• Avis de motion : projet de règlement sur le code d’éthique 
et de déontologie des élus, projet de règlement sur les ta-
rifs municipaux : dépôt des projets, adoption à une séance 
ultérieure.

• Règlement d’emprunt – étangs aérés : adoption d’un rè-
glement autorisant une dépense et un emprunt de 
348 026 $ pour le soutirage et la disposition des boues des 
étangs aérés du secteur Saint-Méthode.

• Imposition d’un moratoire sur les nouveaux raccorde-
ments aux réseaux d’aqueduc et d’égout à l’extérieur des 
zones autorisées dans le secteur du mont Adstock.

• Ressources humaines

- Affichage interne d’un poste de technicien à l’entretien

- Deuxième affichage pour un chargé de projets en ingénierie

- Changement de statut d’un employé à sa demande 
comme occasionnel

- Renouvellement du mandat d’un consultant en ressources 
humaines (banque d’heures au montant de 5 500 $).

• Adoption du budget 2026 de la Société d’habitation du 
Québec, contribution municipale : 2 856 $.

• Adhésion à la Chambre de commerce et d’industrie de la 
région de Thetford (260 $).

• Autorisation d’une contribution de 30 $ pour un jeune ci-
toyen d’Adstock au Groupe Scout de Thetford. 

URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT

• Avis de motion et adoption du projet de règlement sur 
l’occupation et l’entretien des bâtiments. Consultation pu-
blique prévue le 9 février à 19 h au Centre intergénération-
nel.
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Rendez-vous municipal



• Avis de motion concernant un règlement sur les contribu-
tions aux infrastructures et équipements municipaux.

• Octroi d’un mandat de 124 643,30 $ pour le contrôle du 
Myriophylle à épis au lac du Huit

financé en partie par une aide externe et une réserve.

• Comités consultatifs

- Renouvellement et nomination des membres pour un 
mandat de deux ans des comités consultatifs en environne-
ment (CCE) et en urbanisme (CCU).

- Nomination au CCE : Sami Doucet et Normand Latour, is-
sus des associations riveraines; Serge Grenier et Serge Na-
deau provenant du milieu forestier et agricole; Amélie La-
flamme, issue de la communauté; Roger Lamothe et Guy 
Châteauneuf à titre de personnes ressources.

- Nomination au CCU : remerciement à Gilles Binet, un des 
membres présents depuis le regroupement qui a annoncé 
son départ ; Alain Lachance, Tony Rodrigue, Gérald Marois, 
Éric Bujold, et Hélène St-Cyr.

- Appels de candidatures pour combler un poste vacant pour 
chacun des comités.

INFRASTRUCTURES ET TRAVAUX PUBLICS

• Remplacement de vannes d’aqueduc, divers ponceaux et 
pavage du Chemin J.-E.-Fortin : paiement final autorisé 
(152 592,23 $); réception définitive des travaux; ajustement 
du financement à même une réserve municipale. 

• Services professionnels en lien avec la réalisation de tra-
vaux relatifs à la gestion des eaux pluviales sur la route du 
Lac-du-Huit : annulation d’une demande de prix puisque la 
surveillance des travaux sera réalisée à l’interne.

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

• Autorisation du versement des aides financières 2026 aux 
organismes et des signatures des protocoles.

• Défi 4 Vents : autorisation de la tenue de l’événement le 
6 juin 2026, incluant l’utilisation de certaines voies pu-
bliques et l’aide municipale.

AFFAIRES DIVERSES

• UMQ : autorisation pour le maire de participer à une ren-
contre sur la fiscalité municipale, les frais étant assumés 
par la Municipalité.
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Jeux
Une collaboration de Claude Trépanier

HORIZONTALEMENT

1.	 Il défend la veuve et l'orphelin  –  Début 
d'allergie

2.	 Paresseuse  –  C't'une joke

3.	 Désigne les États-Unis  – Éteindra la chandelle

4.	 Sorte de vipère  –  Coup de pattes

5.	 Cultivées dans les prairies canadiennes

6.	 Verse à boire  –  Félin femelle d'un roi

7.	 Pronom égoïste  –  Comme le National Geo-
graphic

8.	 Comme sa fille propre  –  Type de pile élec-
trique   –  Refusera d'admettre

9.	 Dirige par intérim  –  Afrique intertropicale

10.	Petite île  –  Sabots de plastique

11.	Plus familier que vous  –  Cacahuètes

12.	Assassine  –  Espace de temps de longue durée

VERTICALEMENT

1.	 Cri du corbeau  –  Se protège des intempéries 
(S')

2.	 Tires en haut  –  Révisé

3.	 Suit suis  –  Idée préconçue

4.	 Partie amovible d'un casque  –  Ça presse

5.	 Procureur de la couronne  –  Repaire de brig-
ands

6.	 Loup, autrefois  –  Reine Élisabeth

7.	 Faible et fragile  –  Colonel Sanders

8.	 Épanchement  –  Ernesto Guevara

9.	 Poussa un dernier soupir  –  Lettres sur la Croix

10.	Pense au suivant !  –  Ancien poème chanté

11.	Mesure de superficie  –  Yacht de course à voile

12.	Prénom de la réalisatrice Pool  –  Abandonne

C r o i s é s

IL A PEURRR…

Mon voisin a peur de tout...Mettez un nom sur quelques-unes de ses phobies 
(définition : peur irraisonnée et/ou démesurée d’un objet, d’un être vivant ou 
d’une situation qui, souvent, ne présente aucun danger, ce qui entraine de 
l’anxiété et de l’angoisse anticipée).

GYNÉPHOBIE – AQUAPHOBIE – PYROPHOBIE –  
CLAUSTROPHOBIE –ARACHNOPHOBIE – PHOBOGÈNE 

 – HÉMATOPHOBIE – ACROPHOBIE - HYDROPHOBIE

1.	 L’objet ou la situation qui déclenche la phobie est :                                                

2.	Il a peur des araignées :                                                

3. 	Il a peur des hauteurs :                                                 

4.	Il a peur du sang :                                                 

5.	Il a peur de l’eau :                                                 

6.	Il a peur des femmes :                                                 

7.	 Il a peur des espaces confinées :                                                 

8. 	Il a peur du feu :                                                 

Une collaboration de Suzanne Paré
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Petites annonces
Serv i ce  d ' acc ompagnement - t ransport  à  
St-Méthode : nous continuons à offrir le service  
d’accompagnement-transport pour des raisons médi-
cales. Info: Madeleine Nadeau 418 422-5704

Service de popote roulante à St-Méthode :  
la popote roulante est disponible 2 fois/semaine (le mardi 
et le jeudi).  Info: Rita Grenier 418 422-2455

LOT SIMPLE AU CIMETIÈRE St-Méthode à vendre pour 
1 cercueil et 4 urnes ou 10 urnes sans cercueil. Terrain 
sans pierre dessus. Prix demandé 790 $ taxes incluses 
valeur de 1 200 $. Entretien payé jusqu’en 2053. 

Info : 514 835-0917

LE RETOUR DE VIACTIVE  
DEPUIS LE 15 JANVIER
Viactive est de retour au gymnase du Com-
plexe sportif d’Adstock depuis le 15 janvier 
2026.

Les séances ont lieu tous les jeudis, 
de 9h30 à 10h30, et c’est complètement 
gratuit !

Après l’effort, le réconfort : restez 
pour le café et profitez d’un moment 
de plaisir et de socialisation entre participants. Venez nombreux 
pour commencer l’année en forme et en bonne compagnie !

LA GUIGNOLÉE VOUS REMERCIE
L’équipe de la Guignolée de St-Méthode désire remercier 
tous les bénévoles qui ont contribué au succès de notre der-
nière édition. La générosité de la communauté du secteur 
St-Méthode nous a permis d’avoir la somme de 2 380 $ ain-
si que beaucoup de denrées non périssables. Nous avons 
aidé 15 familles. Un grand MERCI!

REMERCIEMENTS  
À LA BRIGADE INCENDIE  
ET AUX ÉQUIPES DE VOIRIE
L’hiver a commencé très tôt, tant pour les déneigeurs privés 
que pour nos équipes des travaux publics. Nous sommes 
conscients qu’il y a des choses à améliorer et nous le faisons 
en connaissance de cause avec nos équipes et nos sous-trai-
tants. Il faut reconnaître qu’ils n’ont pas eu beaucoup de répit 
et que peu de personnes prendraient leur place. Toutefois, un 
service adéquat doit être assuré et c’est pourquoi nous vous 
invitons à communiquer en tout temps au 418 422-2135 
poste 221 pour signaler toute problématique. 

Il en est de même pour les pompiers du Service de sécurité 
incendie. Aussi loin qu’on s’en souvienne, ils n’ont jamais fait 
autant de sorties en si peu de temps. Que ce soit lors des 
pannes causées par des chutes de branches et d’arbres, de 
sauvetage hors-route que de luttes à l’incendie, parfois plus 
difficiles que d’autres. Ces équipes sont là pour veiller sur 
notre sécurité et nous ne pouvons que les remercier pour 
leur volontariat et leur dévouement et ayons une pensée 
pour les personnes touchées par ces événements.

Le conseil municipal d’Adstock

EN FANFARE

de Emmanuel Courcol

8/02/2026 - 13 h 30

11/02/2026 - 19 h

PHÉNIX

de Jonathan Beaulieu-Cyr

15/02/2026 - 13 h 30

18/02/2026 - 19 h

LES COWBOYS 
FRINGANTS :  
QUÉBEC/14/01/2023

de Louis-Philippe Eno

22/02/2026 - 13 h 30

25/02/2026- 19 h

À l’affiche | en février 2026 
Polyvalente de Disraeli

COURS DE DANSE COUNTRY
Où : au Complexe sportif Mariette et Joseph Faucher

Quand : le mercredi soir de 19h à 21h 
(débutant et intermédiaire)

La durée : 12 semaines - du 14 janvier au 1er avril 2026.

Si vous avez le goût, il n’est pas trop tard, contac-
tez-moi au 514 708-2998. 



Les entreprises et individus intéressés à s’y 
associer bénéficieront d’une visibilité ap-
préciable et contribueront concrètement au 
maintien de services offerts gratuitement 
aux personnes et familles accompagnées 
par la Maison. 

Vous êtes tous invités à participer à cette 
soirée qui allie gastronomie et engagement 
communautaire. Les billets peuvent être 
achetés via la page Facebook de la Maison 
Les couleurs du vent au www.facebook.
com/couleursduvent ou sur le site web 
www.lescouleursduvent.org.

Le rassembleur DATE DE TOMBÉE POUR L’ÉDITION DE MARS : 

 15 FÉVRIER

	 1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

9	 [Lundi] 19h00 Assemblée de consultation[Lundi] 19h00 Assemblée de consultation sur l'occupation et l'en-
tretien des bâtiments, suivie à 19h30 19h30 du Conseil municipalConseil municipal  
au Centre intergénérationnel (SCDM)

11	 [Mercredi] 11h30 [Mercredi] 11h30 : diner jasette de la FADOQ St-Méthode FADOQ St-Méthode 
au Bistro des Origines

13	 [Vendredi][Vendredi] Tournoi de baseball-poches de la FADOQ St-MéthodeFADOQ St-Méthode 
au gymnase du Complexe sportif Mariette et Joseph Faucher.

14	 [Samedi] [Samedi] À tous les amoureux, une JOYEUSE ST-VALENTINJOYEUSE ST-VALENTIN
	 2525ee anniversaire de fondation de la Municipalité d’Adstock anniversaire de fondation de la Municipalité d’Adstock.

19	 [Jeudi] 18h30 [Jeudi] 18h30 Réunion d'information pour les personnes qui dé-
sident construire leur première maison dans le secteur St-Méthode

23	 [Lundi] 18h30 [Lundi] 18h30 Réunion d'information sur l'évaluation municipale 
à l’Édifice Bernardin-Hamann

24	 [Mardi] Comité consultatif en urbanisme (CCU)[Mardi] Comité consultatif en urbanisme (CCU)
25	 [Mercredi] 13h00 [Mercredi] 13h00 : après-midi de jeux de la FADOQ St-MéthodeFADOQ St-Méthode  

à l’Édifice Bernardin-Hamann
28	 Échéance du 1Échéance du 1erer versement des taxes municipales le 1 versement des taxes municipales le 1erer mars mars

18h30

18h30

13h00

13h00

13h00

F É V R I E R  2 0 2 6

2	 [jour] [jour] texte


